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C’est dans une très étrange ambiance que s’achève 2018.  

L’expression d’un pesant mécontentement est le signe d’un 
essoufflement de notre société dans laquelle les évolutions 
technologiques et les pressions financières laissent sur le 
bord de la route une frange croissante de la population.   

Evidement sans vouloir que l’histoire ne se répète, le cli-
mat de défiance d’un peuple envers ses dirigeants n’est ja-
mais un bon signal donné à la démocratie. 

A son très humble niveau, notre commune tente dans ce 
contexte socio-économique d’apporter une réponse à la 
hauteur de ses moyens.  

Vous retrouverez dans ce nouveau bulletin communal, les 
actions mise en œuvre localement durant le second se-
mestre 2018 au profit des Surtauvillaises et Surtauvillais 
en collaboration avec les principaux partenaires que sont 
la Communauté d’Agglomération et ses communes 
membres ainsi que le Conseil Départemental. 

Au nom des élus municipaux, je fais le vœu que 2019 soit, 
pour vous  et vos proches, une année riche en bonheurs 
dans un climat apaisé. 

Je vous présente mes meilleurs vœux municipaux pour 
cette nouvelle année.  

Le Maire 

Hervé PICARD  
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Réorganisation garderie 
Comme évoqué dans le précédent bulletin municipal, avec le 
concours financier du SIVOS,  l’équipe municipale s’est affé-
rée durant les congés scolaires estivaux à transférer  le ser-
vice de garderie de l’ancien local devenu obsolète dans l’es-
pace laissé vacant suite à la fermeture de la 4éme classe dé-
cidée unilatéralement par l’éducation nationale. 

Au cours de la première quinzaine de juillet, Mme HAREL 
nouvelle directrice d’école a procédé au rangement des 
livres et autres équipements avec l’aide d’Annie et Nathalie. 

Ce n’est qu’une fois la ferveur de la coupe du monde retom-
bée, que Stéphane épaulé par Nicolas s’est mis en mouve-
ment pour démonter les anciennes toilettes non fonction-
nelles. 

 

L’étape suivante a constitué en la réalisation d’une cloison sèche pour délimiter un nouvel 
espace pour y installer des toilettes accessibles aux personnes à mobilité réduite ainsi qu’un 
équipement multifonctionnel utilisé par les personnels municipaux et 
du SIVOS. 

Sous l’impulsion d’Annie, Claudine, Fabienne et 
René, les pinceaux se sont mis en mouvement 
pour y réaliser les deux couches de peinture. 

Pendant ce temps là, les raccordements extérieurs 
au réseau d’assainissement ont été rénovés, un 
passage reliant le secrétariat au nouvel espace. 

Yohann a également apporté son concours pour la 
repose des divers petits équipements. 

Maxime a partagé son expertise professionnelle au niveau sécurité. 

 

A l’heure et jour J, la « nouvelle » garderie était fonctionnelle pour ac-
cueillir le jour de la rentrée nos jeunes élèves. 

Après plus d’un mois de travail en continu, le résultat était des plus satisfaisant tant au ni-
veau ambiance que fonctionnalité. 

Un grand merci à celles et ceux qui ont donné d’un peu de leur temps pour ce chantier et 
plus particulièrement à Stéphane, notre employé communal sans lequel l’objectif final n’au-
rait pas pu être atteint pour la rentrée.  



 Ecole  

Après avoir suspecté une légère baisse des 
effectifs au mois de juin, à la rentrée nous 
comptions  75 élèves dont 44 surtauvillais.   
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Mmes Hamel, Harel, Rousselin  ont été nommées entre les mouvements de personnel de 
juin à fin août. 

Suite à leur élection le 12 octobre en qualité de représentants des parents d’élève Mmes 
Braun, Ladiray, Flore ( titulaires) et Mmes Courel, Birrie et M Petit ( suppléants) ont tenu 
une permanence en mairie en vue de recueillir les doléances et ou suggestions des parents 
sur la vie scolaire. 
 

Le 09 novembre sous la présidence de Mme HAREL, Directrice d’école, s’est tenu le 1er con-
seil d’école de l’année scolaire 2018-2019 au cours duquel étaient présents Mmes HAMEL et 
ROUSSELIN, enseignantes ; Mme MARIE, Présidente du S.I.V.O.S ; Mmes LADIRAY, 
BRAUN, FLORE et COUREL, représentantes des parents d’élèves ; M PICARD, Maire de 
Surtauville et M LE GUENOU,  représentant l’Inspection de Louviers.  

Lors de cette réunion, divers points ont été abordés : 

¨  Présentation des effectifs actuels et des prévisions, 

¨  Vote d’un nouveau règlement intérieur, 

¨  Déclinaison du calendrier prévisionnel des manifestations et actions, 

¨  Echange sur la vie périscolaire. 

Unanimement il a été observé que l’apaisement des relations au sein de la communauté 
éducative a permis de retrouver une sérénité pour dispenser l’enseignement au profit de nos 
enfants. 

En ce dernier jour d’école, avant le passage très attendu du Père Noel, enfants et ensei-
gnantes parés de rouge ont donné de la voix pour présenter des chants de Noël.  
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 Relai Assistante Maternelle 

Au titre de 
l ’ é v o l u t i o n 

technologique, le 13 décembre 
sera une date qui comptera pour 
notre commune. En effet, même 
si nous ne pouvons que déplorer 
le non raccordement aux réseaux 
de la fibre optique, Eure Nor-
mandie Numérique via l’opéra-
teur ORANGE a procédé  aux 
migrations des lignes. 
La fiche coté droit présente les 
démarches que les abonnés doi-
vent réaliser auprès de leur four-
nisseur pour bénéficier des ser-
vices. 

 

 

Se soldant par un bilan positif dans sa phase printanière 
d’expérimentation, l’atelier du Relai Assistante Maternelle 
a repris son activité le 05 octobre.  

Entre 10 et 12 assistantes maternelles du village et des 
communes  environnantes, accompagnées d’une vingtaine 

d’ enfants, fréquentent  les ateliers d’éveil itinérant proposés dans la salle des fêtes 
de Surtauville. 

Sous la coordination de Mme Aurélie Peltier  pour animer ses ateliers, il est envisa-
gé d’aborder les thématiques suivantes : 

¨ l’animation autour du livre,  

¨ la peinture, 

¨ l’éveil sensoriel,  

¨ l’éveil musical.  

Satisfait de la réussite de cette action sur la commune, celle-ci permet en effet de :  

· contribuer à la professionnalisation à l’accueil individuel ;  

· animer un lieu où professionnels de l’accueil à domicile et enfants se rencontrent 
et tissent des liens sociaux. 

Haut Débit 



 Salle des fêtes 
Au grés des capacités budgétaires, 
l’entretien de cet équipement se 
poursuit. 

Cet automne, c’est le parquet qui a 
eu le droit de recevoir une petite cure 
de rajeunissement. Après avoir été 
poncées à blanc, les lames ont reçu 
trois couches de vitrificateur. 

Ne souhaitant pas abimer le travail de Stéphane, les premiers utilisateurs ont hésité à se 
déchausser avant de marcher sur le sol tout étincelant.  

 

Dans la foulée, 400 embouts plastifiés ont été remplacés sous les chaises ainsi 
que sous les pieds des tables. 

 

 

Suite à l’indélicatesse d’une personne lors d’une intrusion sauvage dans la 
salle, il a fallu procéder au rachat d’un congélateur. 

Après presqu’un an de démarche auprès d’ENEDIS, l’armoire 
électrique de la salle des fêtes a été remplacée mi décembre 
suite au départ d’incendie que nous avions eu dans le nuit de la 
saint Sylvestre 2017.  

Longtemps souhaitée, cette remise aux normes et en sécurité de 
cet équipement induira l’instauration d’un nouveau point de li-
vraison électrique. Cela impactera la ligne  budgétaire énergé-
tique par l’ajout d’un contrat de fourniture électrique. 

Réseaux électriques  

Une fois passée la moisson, mandatée par ENEDIS, la société 
BOUYGUES Energie a procédé au rehaussement des lignes aé-
riennes situées entre la rue du Coudray et la commune de Crasville. 
Détendus, les fils électriques risquaient d’entrer en contact avec les 
engins agricoles. Pour cela il a fallu déposer un support  et le rempla-
cer par un nouveau plus haut. 

 

 

Dans le cadre de l’alimentation électrique du lotissement CEN-
TERRES, le Syndicat d’Electricité a réalisé le raccordement au 
réseau enterré route de Le Neubourg. 



Aménagement route de Venon 

Poursuivant l’opération d’aménagement engagée en 
2016, le service voirie de la CASE en collaboration avec 
la municipalité a procédé à la réfection de la route de 
Venon dans sa partie centrale. L’entreprise TOFFO-
LUTTI a ainsi réalisé le chantier d’une longueur de 220 
ml. 
Financé dans le cadre des conventions dites de petits 
aménagements, le coût de ce chantier s’élève 82 000  Φ 
TTC.  

La modification du régime de priorité au niveau de 
l’intersection de la ruelle de la Borne Verte et de la 
route de Venon par la pose de panneaux STOP complé-
tera cette phase ce travaux. 

Lotissement CENTERRES 

Lancée en fin d’été, la viabilisation de ce nouveau 
lotissement s’achève en cette fin d’année. 

Trois demandes de permis de construire ont déjà 
été déposées en mairie début décembre. Tenant 
compte des délais d’instruction, nous devrions ob-
server les premières constructions débuter au dé-
but du printemps. 

Au final ce sont neuf pavillons qui seront cons-
truits.  

Nouvelle voie 

Répondant à la demande de M Serge BURDZY, habitant 
de la commune, la municipalité a baptisé le  chemin rural 
adjacent à la route de Venon du nom « chemin de la Bri-
quetterie ». 

Ce nom fait référence à une ancienne activité exercée dans 
la partie sud de notre village. 



Espaces naturelles 

Villes et villages fleuris  

Accueilli par Stéphane, c’est sous des conditions caniculaires que le comité département de 
la commission départementales des Villes et Villages Fleuris est venu le 06 juillet visiter la 
commune. 

Fort de sa première participation à cette action départementale, la commune a été mise à 
l’honneur le 03 décembre lors de la cérémonie de remise des trophées. A cette occasion en 
présence de M Plouvier, Président d’EURE TOURISME, Stéphane a reçu l’attestation de la 
1ere participation ainsi qu’un superbe arbuste à replanter.  

Le 10 septembre sous l’égide de la FREDON Normandie,  une journée 
de sensibilisation à la mise en œuvre d’une nouvelle politique d’entre-
tien des espaces verts était proposée à Tourville la Campagne. 

A l’issue de cette manifestation, une cérémonie de remise des labelli-
sations ZERO PHYTO était organisée au cours de laquelle notre com-
mune a été officiellement labellisée de la charte d’entretien de niveau 
3 pour l’absence d’utilisation de produits phytosanitaires.  

Cela se traduit par une nouvelle gestion des espaces verts, cimetière 
laissant ainsi la nature reprendre vie. 

Charte ZERO PHYTO  

Epicerie Sociale et Solidaire 

Lors de sa séance du 04 septembre, le conseil municipal a acté la mise en œuvre d’une con-
vention avec l’association EPIREUIL pour mettre à disposition des espaces verts entourant 
les bassins de rétention d’eau afin d’y planter des arbustes fruitiers. La récolte de fruits à 
venir alimentera en matière première la fabrication de confitures. 

Le 14 décembre en collaboration avec trois bénévoles de cette association, une cinquantaine 
de pieds de framboisiers, cinq pieds de rhubarbe et deux muriers ont été plantés dans le ter-
rain route du Coudray. 

Cette démarche s’inscrit pleinement dans la politique sociale impulsée au niveau intercom-
munal par la Communauté d’Agglomération Seine Eure. En effet au cours du premier se-
mestre 2019, EPIREUIL est missionnée pour proposer  les services d’épicerie sociale en mi-
lieu rural. Au travers de cette action pionnière d’un cout financier nul, notre commune ap-
porte sa contribution à ce projet à caractère social, solidaire et de fait également écologique.   



Lutte contre les insectes  

Nids de guêpes  
 

Les effets des évolutions climatiques se font 
ressentir sur les insectes de notre région. 

Au cours de l’été, il aura fallu pas moins de 3 
interventions des services des sapeurs pom-
piers pour éradiquer les deux nids de guêpes 
qui avaient établi leur nid sous la toiture de 

l’école ainsi que dans une souche d’un peuplier rue Robert Huet. 

 

 

 

Frelon asiatique 
 

Frelons asiatiques, notre commune qui avait été jusqu’alors épar-
gnée par l’invasion de cette espèce a vu à l’occasion de la chute 
des feuilles la présence d’un essaim à la cime d’un arbre situé dans 
une propriété riveraine de la route de Venon. 

Que faire en cas de découverte d’un nid de frelons asiatiques ? 

Ne vous approchez en aucun cas du nid et n’essayez pas de le dé-
crocher vous-même, le frelon asiatique pouvant devenir agressif 
s’il est dérangé. 

Comment se débarrasser d’un nid de frelon asiatique ? 

Si vous découvrez la présence de frelons asiatiques, vous devez en faire le signalement auprès du 
Groupement de défense sanitaire de l'Eure (02 32 23 86 86). 

 

 

S’il s’agit bien d’un nid de frelons asiatiques, une entreprise spécia-
lisée viendra vous en débarrasser en toute sécurité. Le coût de la 
prestation sera à votre charge. 

Il est inutile d’appeler les pompiers qui ne se déplacent pas sur 
ce type d’intervention. 

Dans le cadre du suivi du frelon asiatique qui a des impacts né-
gatifs sur l’activité apicole, le service milieux naturels  de la 
CASE invite tout propriétaire constatant la présence d’un nid à 
le déclarer. 

Pour mémoire, durant l'hiver les nids ne sont pas retirés car les 
frelons n'y retournent pas mais l'endroit est répertorié car les 



Cimetière 
 Concessions réputées en état d’abandon  
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'DQV�OHV�PRLV�j�YHQLU��FH�W\SH�GH�SDQFDUWH�YD�rWUH�LPSODQWp�DX�SLHG�GH�
FHUWDLQHV�FRQFHVVLRQV� 

 

/¶REMHFWLI�HVW�GH�UHFRXYULU�G¶pYHQWXHOOHV�LQIRUPDWLRQV�VXU�OHV�IDPLOOHV�GH�GpIXQWV�LQ�
KXPpV�j�FHV�HQGURLWV��YRXV�rWHV� LQYLWpV�j�YHQLU�HQ�PDLULH� OHV�FRQVLJQHU�GDQV�XQ�UH�
JLVWUH�PLV�j�GLVSRVLWLRQ�j�FHW�HIIHW� 

 

6L�YRXV�VRXKDLWH]�DYRLU�GH�SOXV�DPSOHV�SUpFLVLRQV�j�FH�VXMHW��0PH�9HUPDQG� �HVW�j�
YRWUH�pFRXWH�HW�OH�FDV�pFKDQW�IHUD�DSSHO�j�OD�VRFLpWp��'RXHVW�TXL�PHW�j�GLVSRVLWLRQ�OH�
ORJLFLHO�GH�JHVWLRQ�IXQpUDLUH� 

 

Espaces verts 
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SODQWp� GHV� HVSDFHV� YpJpWDOHV� DQQXHOOHV� HW� SOXULDQQXHOOHV� GH� W\SH� FRXYUH-
VROV��� 



Après avoir collaboré durant près de douze ans avec trois 
équipes municipales successives, notre secrétaire, Mme Fa-
bienne THIERRY a exprimé le souhait de prendre du recul par 
rapport à son activité professionnelle.  

Depuis le 01 novembre, c’est dorénavant Mme Virginie TEL-
LIER qui se charge de vous accueillir en mairie. Issue de l’enseignement na-
tional, celle-ci est accompagnée par Mme Brice, conseillère municipale, qui 
est également par ailleurs secrétaire de mairie.  

Après une année sans élection, le 26 mai nous serons invités à élire les dépu-
tés européens pour une durée de 5 ans. 

En cette nouvelle année électorale, les services étatiques ont décidé de faire 
évoluer les modalités de gestion des listes électorales.  

Jusqu’au 31 décembre la liste des électeurs était du ressort de la commune, chaque électeur était 
référencé par un numéro d’ordre alphabétique propre à chaque commune et devait impérativement 
être inscrit avant le 31 décembre de l’année N-1 pour prétendre pouvoir voter l’année N.  

A compter du 01 janvier 2019, chaque électeur aura son propre Identifiant National Electeur (INE) 
qui sera géré par l’INSEE selon le Répertoire National Identifiant des Personnes Physiques 
(RNIPP). 

La date limite d’inscription si scrutin dans l’année devra être déposée avant le 6ème vendredi qui 
précède le scrutin. Exception pour l’année 2019 : pour voter aux élections européennes, l’inscription 
sera à déposer avant le dernier jour du 2ème mois qui précède le scrutin soit le 31 mars 2019. 

Le strate communal reste toutefois le point d’entrée des actes d’inscription et ou de radiation des 
électeurs. Ces actes d’inscription ou de radiation seront dorénavant instruites sous le seul pouvoir 
du maire en lieu et place de l’ancienne commission communale de révision des listes électorales. 

La constitution d’une commission de contrôle de révision des listes électorales aura toutefois la 
charge d’étudier les éventuelles contestations qui pourraient survenir en cas de demandes particu-
lières. Elle aura le pouvoir de réformer les décisions du maire ou procéder à l’inscription d’un élec-
teur omis ou à la radiation d’un électeur indûment inscrit. 

A défaut de saisine, elle devra se réunir au moins 1 fois par an sans scrutin ou  entre le 24ème et le 
21ème jour qui précède un scrutin. 

Les membres de cette nouvelle commission seront nommés par arrêté préfectoral. 
Pour notre commune conformément aux instructions ministérielles,  sur proposi-
tion du maire, ont été proposés en qualité d’élues Mme TROISMOULINS et VER-
MAND ainsi qu’en tant que représentant de l’administration et du Tribunal de 
Grande Instance Mmes DELEAU et DESCHAMPS. 

 Secrétariat  

Elections 

En dehors des horaires d’ouverture et en cas d’urgence, vous pouvez joindre le Maire et son Ad-
jointe sur leur téléphone personnel. Mr PICARD 07.82.24.84.01 ou Mme MARIE 06.14.67.05.17 



Communauté d’Agglomération Seine-Eure 

PLUiH 
Lors du conseil communautaire du 21 décembre, les élus ont arrêté le projet du 
PLUiH. 

Après de long mois de concertations avec les maires, les conseillers municipaux réfé-
rents ( M Canival et D’haese pour Surtauville) et les habitants au travers de réunions 
publiques, le plan de zonage et le règlement de ce document ont ainsi été validés. 

Il serait illusoire de croire que l’établissement d’un Plan Local d’Urbanisme à l’échelle 
intercommunale dans sa première version puisse satisfaire tout le monde.  

A ce titre durant l’année à venir, une ultime phase de concertations va être menée afin 
d’y recueillir les avis de Personnes Publiques Associées ( services préfectoraux, Conseil 
Départementaux,, Conseil Régional, Diverses Chambres Consulaires…) en parallèle 
sous  l’égide du Tribunal Administratif une enquête publique sera ouverte pour collec-
ter les  requêtes du grand public. 

Une communication sera faite à ce sujet par les services de la Communauté d’Agglo-
mération pour préciser les dates et lieux de permanences des commissaires enquê-
teurs. 

Constitué d’environ 6000 feuilles sous sa forme papier, aucune diffusion ne sera faite 
sous ce format. 

Une version dématérialisée sera accessible sur le site internet de la communauté. 

Evolution du périmètre communautaire 

Au 01 janvier 2019, la Communauté d’Agglomération SEINE-EURE comptera 3 com-
munes supplémentaires par l’arrivée de La Harengère, La Saussaye et  Mandeville . Sauf 
décision administrative contradictoire, le nouveau périmètre va être amené à de nouveau 
évoluer au cour de l’année par la fusion de notre communauté avec celle d’Eure-Madrie 
Seine. 

La nouvelle entité regroupera un bassin de vie de + 100 000 habitants. Avec ses 500 ha-
bitants notre commune ne représentera plus que 1/2000 éme de celle-ci.  

Gageons que la nouvelle gouvernance de notre intercommunalité,  au travers de ses ser-
vices, conservera l’écoute des attentes et suggestions des petites communes et notam-
ment celles situées sur le territoire du plateau du Neubourg.   



Etat civil  
Bienvenue à Pablo PUY né le 15 /07, Naëlie  Risterucci née le 07/08, Gabin Malvoisin 
Blasser né le 24 /09 et Sélènia Feildel née le 12 décembre. 

Parrainage civil : Gabin ROUVE   et Cloé HOUILLIEZ . 

 

sont respectivement passés en mairie en compagnie de leurs parrains et mar-
raines.  

Mariage : 01 décembre M Silvére FARIDE et Mme Gaêlle LECOMTE   

Décès : 06 décembre : M Michel Lecomte 

La municipalité adresse tous ses vœux de bonheur aux nouveaux nés ainsi qu’aux nouveaux ma-
riés et présente ses condoléances à la famille du défunt. 

Infos pratiques Communauté d’Agglomération Seine-Eure 

Þ  Info Pratique service Cycle de l'eau à composer uniquement en semaine après 17h00 et le week-
end et jours fériés : Urgence Eau Potable Véolia 09.69.39.56.34 

Þ A partir du 01 janvier 2019, la carte d'accès aux déchèteries est obligatoire. La demande est à 
formuler via le site de l'agglo-seine.com à la rubrique Parution-Déchets Propreté-Flyer carte 
d'accès déchèterie. 

Þ Le fonds façade évolue  
Le fonds façade devient plus incitatif. Le taux d’aide passe de 15 à 25% du montant des travaux, 
et le plafond de subvention de 2 500 Φ à 5 000 Φ. Il est doublé pour les copropriétés. Le fonds fa-
çade sera accordé aux projets de ravalement avec rénovation énergétique sauf pour les bâti-
ments datant d’avant 1945. Pour tout renseignement : Maison de la rénovation : 20 rue du Ma-
réchal-Foch à Louviers, 02 32 59 25 70 ou maison.reno@alec27.fr . 

Þ Du nouveau pour les centres de loisirs  
Désormais, les familles pourront régler les centres de loisirs par chèques emplois services uni-
versels et chèques vacances. A partir du 1er janvier, l’Agglo comptera un accueil loisirs supplé-
mentaires, celui de La Saussaye.  

Activités Physiques et Sportives 

Le club de Gym volontaire anime deux ateliers 
hebdomadaires un à destination des séniors et 
le second pour les plus jeunes. Au total, une 
vingtaine de personnes vient pratiquer une acti-
vité physique. 

L’activité proposée à la salle des fêtes l’hiver 
par le club de football de La Haye Malherbe-
Surville  remporte un franc succès au point 
d’être contraint d’accueillir les jeunes sur 
deux séances.  



11 Novembre  
En cette année du centenaire de la signature de l’armis-
tice de la 1ére guerre mondiale, la cérémonie du 11 no-
vembre relevait d’une symbolique toute particulière. 

A cet effet, la cérémonie organisée en mémoire des en-
fants de la commune morts sur les champs de bataille a été précédée du tocsin. Messieurs 
Samuel ONFRAY et Steven ONFRAY ont activé les cloches de l’église durant une petite di-
zaine de minutes. 

En prévision de cet anniversaire particulier , la commune a fait 
l’acquisition d’un nouveau drapeau. Merci à M Rémi DEBOOS 
qui a bien voulu assumer occasionnellement la fonction de porte 
drapeau aux cotés de René D’HAESE. 

Un grand merci à Manuela, Rose et Léonce pour leur présence 
lors du dépôt de gerbe 

 
 En fin de cérémonie, par le dépôt d’une plante, un hommage a été ren-

du au cimetière en mémoire de M Armand PICARD ancien combat-
tant 14-18 décédé en 1958. 

Les participants se sont ensuite retrouvés au bar pour 
partager le verre de l’amitié.  



 Le 10 novembre sur invitation de l’associa-
tion SYL’VIE POUR  LA VIE, une centaine 
de personnes a bravé le froid pour venir 
découvrir le répertoire de la chorale de 
l’école Erick SATIE.  

Traditionnel cérémonie du 14 juillet au centre de se-
cours de La Haye Malherbe-Quatremare. Merci aux 14 
hommes et femmes de l’adjudant Drapier, chef de corps, 
pour leur dévouement et plus particulièrement aux sur-
tauvillais Adeline Vermand,  Sonia et Bruno Daheron.   

Le 31 octobre 40 enfants ont répondu présents à la proposition 
de l’ACEPS pour participer à la journée HALLOWEN ainsi qu’à 
l’enquête «  Mais qui a donc bien pu tuer le MAIRE ».  

Echos des animations  

10 et 15 juillet les amateurs de foot et 
supporters de l’équipe de France se 
sont retrouvés sous le préau de l’école 
pour suivre en groupe le magnifique 
parcours des BLEUS. 

Le 08 décembre, avec le soutien de l’ACEPS 
les enfants ont confectionné et présenté à un 
jury d’experts culinaires des bûches de Noel. 

Dimanche 16 septembre, 200 amateurs de la marche 
et ou course pédestre ont foulé les ruelles et che-
mins de la commune au profit de l’association 
SYL’VIE POUR LA VIE. 

Tenant réunion au sein de la mairie, les membres du bureau du Club Soleil d’Automne œuvrent à 
l’organisation des manifestations. La réussite du 3éme repas partage confirme la vitalité de cette 
association qui n’a de cesse que de s’ouvrir aux communes environnantes. 

Le 07 décembre, pour le bonheur des petits 
et des grands, le Père Noel était de passage 
à la salle des fêtes. Une fois terminée la re-
présentation théâtrale, 60 cadeaux ont été 
remis aux enfants présents sur les 70 of-
ferts par la municipalité.  



REVUE DE PRESSE 



Calendrier 2019 

Tarifs communaux 2019 

11 janvier : cérémonie des vœux de la commune  

12 janvier : galette de rois organisée à la salle des fêtes par le club de football RCMS  

30 janvier : assemblée générale du Club Soleil d’Automne 

16 février :  soirée Saint Valentin organisée par le club de Gym Volontaire 

24 mars : repas des ainés  

03 mai : sortie match de BASKET avec l’ALHBCI club de basket de Louviers  

04 mai  : après-midi ludique proposée par la Fédération des Ainés Ruraux de l’Eure ( Finale 
de la COINCH’EURE à la salle des fêtes). 

08 mai : cérémonie monument aux morts 

12 mai : troisième édition « courir avec Syl’vie pour la vie » 

26 mai : élections européennes 

06 juin : départ des véhicules de JEEP NORMANDE sortie commémoration du débarque-
ment du 06 juin 44  
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